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EXTRAIT 

du registre des délibérations du conseil cl'administrntion du CGF 

L'an cieux mille vingt-six, le vingt-sept tëvrier à neuf heure et cinquante-cinq minutes, les 
membres du Conseil d'administration du centre de gestion el de formation se sont réunis au 
siège, sous la présidence de Monsieur René TEMEHARO-PAIIUIRI, sur convocation qui leur 
a été adressée le lundi seize février deux mille vingt-six, conformément à l'article 184 du décret 
n°2011-1040 du 29 août 2011. 

Présents: Excusés avec procuration : Absents: 

4 3 4 

Délibération N° 10-2026

OBJET: MO0lFICATION DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL DES CONCOURS ET 
EXAMENS PROFESSIONNELS. 

Les présents : 
- Mme Tepuarnurii Teriitahi a rec11 prucurntiun de M. Vai Vianello Gooding
- Mme Sonia Taae a recu procuration de M. Marcelin Lisan
- M. Simplicio Lissant a recu procuration de M. Benoit Kuutai
- Mme Célestine Perctau suppléante de M. Damas Teuira

Secrétaire de séance : 
M. Simplicio Lissant est désigné secrétaire de séance

Auxiliaires de séance : 
- M. Heiarii Bonno, directeur général des services
- Mme Yasmina Taerea, directrice de la fonnation
- Mme Teiana Dexter, directrice adjointe de la formation
- M. Jérôme Charbonni.er, directeur du statut, des carrières et de l'emploi communal
- Mme Reva Tetuanui, directrice adjointe du statut, des carrières et de l'emploi communal
- Mme Aida Mervin, cheffe  de service de la cellule dynamiques professionnelles
- Mme Raiteata Lee, responsable de gestion administrative, comptable et financière
- M. Raymond Nui, responsable de gestion administrative, comptable et financière
- Mme Hinatea Snow, assistante de direction
- M. Whaley Sulpice, assistant informatique
- Mme Océane Tefaatau, chargée de communication
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Vu la loi organique  tïo 2004-192  du 27 f6vricr  modifiéc  portant  statut d'autonomic  dc lc

Polynésie  fi-ançaise,  ensemble  la loi tïo 2004-193  du 27 févricr  2004 modifiéc  complétant  le

statut  d'autononïic  dc la Polynésie  françi'iise  :

Vïi l'ordonnancc  no2005-  lO du 5 janvier2005  modifiée  portant  statut  général  des tonctionnaires

des coinmunes  et des gmupeinents  de communes  de la Polyi'iésie  trançaise  ainsi que de leurs

établissements  publics  administratifs  ;

Vu l'arrêté  iïoHC  27 DIRAJ/BAJC/bt  du 23 janvicr  2026 portant  modification  dc l'arrêté

iïo 2333 DIPAC  du 3 scptembrc  2013 relatif  tiux conditions  d'aptitudc  physiquc  ct î'nédicale  des

ctnplois  rc)cvant  dcs spécialités  « sécurité  civile  » et « sécurité  publique  » dans la fonction

publique  des cominunes,  des groupements  de coînmunes  et de leurs établissements  publics

administratifs  ;

Vu la délibération  no11-2025  du 24 janvicr  2025, i'nodifiée,  portant  règleî'nent  géîïéral  des

concours  ct cxamcns  profcssionnels  ;

Considérant  que  les meînbres  du conscil  d'administration  du Centre  de gestion  et de forination

ont été légalement  coîwoqués  ;

Vu ]'appcl  nominal,  sept incmbres  présents et représentés  en séancc et 1a constatation  du

quorum  ;

Madame  la Présidente  expose  qu'à  la suite  de l'évolution  ('lLl cadre  régleînentaire,  la délibération

du 24 janvier  2025  précitée  doit  ôtrc ainenctée. En outre,  les înodalités  d'organisation  inatérielle

des épreuves  écrites  doivent  être préciséc.

Le conseil  d'administration,  après avoir  entendu  {a présentation  de Madame  la Présidente  et

après en avoir  délibéré,

I)ÉC[DE  :

Artic}e  l.-  Le cbapitre  III  du titre  II de la délibération  no11-2025  du 24 janvier  2025 est ainsi

î'nodifié  :

lo La section  l est complétée  par un article  71-1 ainsi  rédigé  :

<« Artide 71-1. - Le candidat (/,V(//7/ dr4jà la qualité deJonctionnaire communcd de /a
spéci«dilé  "sécttrilécivile"estdispen.ç;édesépreuvesmentionnéesàlaprésentesectiondansle.ç;

conciitions  prévues  (/u  Vdel'article  /"'  de l'œrêté  du 3septernbre  2013  précité.  ))

2o Les troisième  à huitième  alinéas  de l'article  72 sont  remplacés  par  deux  alinéas  ainsi  rédigés

« l  o Uri tesl de n«dmion;

« 2o Une éprettve  d'endurœïce  c«îrdio-respimloire.  ))

3o L'article  74 est remplacé  par les dispositions  suivantes  :
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«,4r1ide 74. - j,e can«-lùiat  qui ne réalise /)(/.S' les peijôrîmmces miniriïttie.sa  requises i"ie

peu[ pi"endre part  ('/ hîsuile  des épreuves dtt conc«nrrs  ou derexmien  proJessionnel.

« Le C'enlre de geslion el cie.formation délivre au cmnlid«tt déclcîré (//)/(" à rissue des
épreusaes pt;lïsiques etsportisoe.ç; précitées I./n ceîl0fical d ;'îptitmle ph)isique. »»

Article  2.-  Lc chapitrc  IV du titre  [I tle la mëîne  délibération  est ainsi  modif-ié  :

lo Le III  de l'article  97 est remplacé  par  lcs dispositions  suivantes  :

« IÏI.-  En ou{re.  Iœsquc  ies épreuvessonl  org«tm.';éessur  phtsieurssites,  aucîmesortie

n'e.ç;t twlori.s;ée  pendwl  une deyni-heure  à compter  du déipïcirrage  de l'épî-euve.  Le responsrd»le

du cenlre  d'examen  peul  déroger  à cette  règle  pour  cwtori.saer un ccîndidtît  àse  rendre  aux

loile[fe,s, soîts réserve de.ç;'assruaer du respect de h/ coi7fiden1iaii1é el de mentionner au procès-
verbali'heure  etridentité  (/!/ ccmdidcît  crmcerné.  .))

2o Le premier  alinéa  de l'articlc  101 cst coinplété  par  riiïe plirase  ainsi  rédigée  : « Nécminoiris,

si les circonstcmcess'y  prôtent,  les ccîndùùîts  peuvenl  êlre  aulorisés  par  le responwble  de lcx

st-die à se lever  pour  déposer  leur  copie.  ».

3o L'article  ]03  est remp1ac6  par  lcs dispositions  suivantes  :

« Àrlicle  / 03. -  Le cœai«lidttl  remiœîl  piusieurs  œpies  complète.ç;ur  chacune  d'eïles  les

it4fi»rina1ions menlionnées àl'cuiicle  92 el insère /(?s copiessupplémentcîires àl'inlérieur  de lt/
premièi-e copie. Il y insère égcdeinent, si ie.ç;t4jet le présïoil, les docurnenls cinnexes.

« Aî.tcrm Irornbone ou agrcdè rie doi/ êfrefixé  «îîtx copies. ),)

Article  3.-  Après  le chapitre  III  du titre  III  de la inôme  délibératioiï,  il est inséré  un chapitre

Ill  bis  ainsi  rédigé  :

« C'hctpili"e  III  bis  C'rmïmunicalion  des ob,ç;erwttions  des cnrrecteurs  el dujttr,v

«,4rtide  128-1.  -  I.es candùitîts  peusienl  demandei:  dans  les mêmes  délais,  à recevoir

comnnmication  de.ç; observations  portées  sur  leurs  copies  par  les correcteurs  des épreuve,ç;

écrites.

« L«î grille  indivùiuelle  (/(' coüection  n'est  ptis  conmumicable  dtins  ù! înesure  otï elle

fiîil  apparaître  le.ç; critère.ç; d'éwîii.iation  retemis ptîr ie jwy.

« Le pré.ç;enl  article  /?'esï  pas  ctpplicable  à /(/ correction  des épreuves  de qïiestions  ii

choix  multiples.

« Artide  128-2.  -  Les ccmdidats  peuvent  demarider:  dans  les mêmes  déWs,  à recevoir

comrmmiccttion  des «ibservcælions  portées,ç;ur  leur,fiche  d'évaluation  indivùiuelle (/O chcîqï.te

épreuve  orcde.

« L«î grille  individuelie  de notatùm  n'est  p«i.sa comtywnicable  dtms  la mesîire  oit e11ej2îit

cîpparaîlre  les critères  d'évalucition  retenus  par  le,juiy.

« AHide  128-3. - Les aulres documenls, lels (/l./(' notcunment les ptaocès-verbaux des
réwions  du jury  les /xtrèmes de coüection  élaborés pœ lejur)i,  lessy<jet.'; /?o/? utilisé.ç; ol/  /Ol//
autre  dr»cument  préptwatoire,  ne sont  pa.ç: cornnnmictîbles.

Article  4.- Après le chapitre IV du même titrcHl  il est inséré un chapitre V ainsi rédigé :

« C'hapitre  k' -  R:q»porl  du présidenl  (/u  juiy

« AHicle 129-1. -Le  président  dufiiiy  établit, àl'i.s;sue de chcxque concoioas ol/ emnîen
pr«dèssioimel un rcîppœl relraçcint le dérordement des épreuve.sa cxinsi que des éléinenls
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smtistiques  ott génércutxsur  /«; iïisie«ut  (/('S candidat.ss  sotts  réserve  qrte le noiiibre  (/(! c«îndidais

soit.ç;i4[fisan1  poærr yie ptxs permetfre  leur identij7catioii.

« Le présir:lent  dujur)4'orimde,  le cns éché«-mt, des recoinmandations  ('/ rcîllenlion  du

scrvice  orgaiïisateur  ou des c«wiidat.ç;  auxfittîtrs  coiïœitrs  ol/  examens  prr>jès.s;ionnels.

« C'e rcipport,  qtti  pettt  êlre  comîmrn  ('/ plusieurs  concours  ou examens  prqjèssioimels

üîgtiniséssiniulfanéinenl,  esl d'<ffirsé sur le site Internet (/// C'entre (-/(? gestion et de j;oriwlion.  ))

Artic1e5.-  Conforméineî'ît  aux  dispositions  de  l'article  R.  421-1  du  code  de justicc

adininistrative,  le tribuiïal  adininistratif  de la Polynésie  fi'ançaise  peut être saisi  par voic  dc

rccours  formé  coîïtre  la présente  délibération,  dans un délai  de deux  mois  à comptcr  de sa

publication.

La  juridiction  adininistrative  compétente  peut  aussi  êtrc  saisie  par  l'application  de Télérecorirs

citoyens accessiblc à liartir  ctu site svwvii[elerecours../r.
Duraiït  ce délai,  un recours  gracieux  peut  être exercé  auprès  du Président  du Centre  cte gestion

et de formation.  Ce recours  interrompt  le délai  du recorirs  contentieux  qui  nc courra  à nouveau

qu'à  compter  de la réception  d'unc  réponse,  étant  précisé  qu'un  défaut  de réponse  dans  ui'i  délai

(IC dcix  mois  vaut  décisioîï  de rcjct.

Articlc  6.-  Lc président  du Centre  de gestion  ct de fortnation  est chargé  de l'exécution  dc la

préscntc  délibération,  qui  sera transmise  au Haut-commissaire  de la République  et publiée  au

Journal  qfliciel  de la Polynésic françaisc.

ADOPTE  : à l'unaniinité  des membres  préseîïts.

Ainsi  fiiit  et délibéré  en séancc  lc jour,  tnois  et an que  dessus.

Pour  extrait  conforme  au registre  des délibérations,

Fait  à Papcetc,  le 27 février  2026

La P ente

Mme  Tep i TERIITAHI

Le directeur  général  des services  du centre  de gcstion  et dc forination  ceîtifie  sous sa

respoîïsabilité,  conforméinent  à l'article  L2131-1  du CGCT,  lc caractère  exécutoire  de la

délibération  :

- Transmisc  au représentant  del'Etat  lc : .................,....,,,,.,,,,,,,,.,

- Publiée  ou affichée  le : .............................,.........,.....  ri-..i-.  r,.i.-ia-.  /-

- Retirée  1c :
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